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Ce nouveau numéro a pour objectifs de présenter l’état de la réflexion après la publication de deux rapports au printemps 2009 et des décisions attendues en décembre sur la réforme du lycée.
Actuellement ce sont les séries Générales qui font l’objet de commentaires et très peu les séries Technologiques en dehors de la rénovation toujours annoncée des séries STI et STL.

Historique des rapports récents sur la réforme du lycée

Le rapport Descoings : juin 2009
Le rapport constatait la hiérarchie des voies et séries du Baccalauréat, « l’admission en voie générale est considérée comme une plus grande preuve de valeur que l’admission en voie technologique. »

L’interrogation fondamentale était la suivante, la distinction entre la voie générale et technologique est-elle source de progrès démocratique ou une arme de la reproduction sociale ?

Richard Descoings en conclusion préconisait de maintenir une voie technologique distincte à condition d’être portée par une volonté politique puissante et suivie de décisions comme la rénovation de la série STI ou encore le lancement d’une campagne massive d’information positive sur l’enseignement technologique.

L’auteur s’interrogeait cependant sur « la multiplicité des filières et la démultiplication des spécialités de la voie technologique qui risque  de désorienter élèves et familles ».

Il prenait fait et cause pour donner priorité aux Bacheliers technologiques à l’entrée en classes de STS ou d’IUT.

Le rapport parlementaire Apparu : mai 2009

Trente propositions avaient été faites sur l’organisation de la scolarité, la redéfinition du métier d’enseignant, l’évaluation des élèves, la vie lycéenne, la gestion des établissements, l’orientation, l’accès à l’enseignement supérieur.

La  classe de seconde comprenait un tronc commun et deux matières de spécialisation (lettres, sciences) ainsi que deux matières obligatoires  (sciences économiques et sociales, technologie), soit 4 modules semestriels avec au total 6 heures (20 % du temps d’enseignement).
La prise en charge individualisée (travail de groupe, soutien, méthodologie) était valorisée ainsi que la diminution des redoublements.
Dans le cycle terminal les classes de première et terminale étaient des années de spécialisation et de préparation à l’enseignement Supérieur.
La première se subdiviserait en une Première générale et une Première technologique.

En Première technologique, l’élève suivrait un tronc commun réduit, des enseignements portant sur les sciences de l’industrie et du laboratoire, les sciences de la gestion et les sciences de la santé ainsi qu’un module de spécialisation choisi pour « colorer » le parcours.

En classe terminale, la spécialisation serait poussée, la spécialisation ou la série représenterait 50 % du temps scolaire.

Le calendrier annoncé en novembre 2009
Octobre 2009 : Présentation des principes de la réforme par la Président de la République

Octobre, Novembre2009 : Présentation de la réforme dans les Académies par le Ministre de l’Education Nationale
17, 18 novembre 2009 : Nouvelle série de rendez-vous avec les organisations représentatives après remise d’un document de travail

10 décembre 2010 : présentation de la réforme devant le Conseil Supérieur de l’Education

Rentrée 2010 : réforme de la classe de Seconde

Le projet proposé en novembre 2009
En classe de Seconde, le tronc commun serait de 23h 30 contre actuellement de 25h 30 assorti de deux enseignements d’exploration d’1h 30 éventuellement semestriels et d’un accompagnement personnalisé de 2 h inclus dans le socle de base. 

La découverte en classe de seconde de la voie technologique serait favorisée.

Les deux heures d’accompagnement seront insérées dans l’emploi du temps existant et leur usage déterminé par le Conseil Pédagogique du lycée (soutien scolaire, perfectionnement, apprentissage de méthodes de travail, aide à l’orientation).
L’établissement disposera d’un volume global d’heures pris sur les dédoublements pour constituer des groupes réduits en fonction des besoins.
Dans le cycle terminal les séries Générales sont maintenues (L, ES, S) mais rien n’est annoncé sur les séries technologiques.
La classe de Première Générale comportera un tronc d’enseignements communs (60% de l’horaire total) dont les TPE et des enseignements de spécialisation (40%).

Des corrections de trajectoire en vue de réorientations seraient possibles grâce à des stages passerelles.

Des stages de remise à niveau pourront être proposés durant l’année ou les vacances.

Les séries STI et STL seront rénovées mais le projet ne précise rien d’autre sinon que le niveau des enseignements du tronc commun devrait être relevé de façon à faciliter les réorientations.
Les interrogations actuelles pour notre série, notre discipline
La série ST2S vient d’être rénovée et on imagine mal de nouveaux programmes, cependant cette série comme les autres devrait « s’adapter » à la nouvelle architecture annoncée pour l’ensemble des séries et à de nouvelles épreuves du Baccalauréat 2013 qui en découleront.

Cela signifie en Seconde dans beaucoup de lycées la disparition de classes « typées ST2S » avec des élèves qui suivaient des Enseignements de détermination STMS et BLP.
Les nouveaux enseignements d’exploration, parfois semestriels, seront réduits de 3h à 1h 30 sans qu’il soit précisé actuellement s’il s’agit de cours ou de TD !

Cela signifie dans le cycle terminal des enseignements technologiques progressifs et réversibles et sans aucun doute une diminution des horaires de cours et de TD/TP.

La volonté affichée et légitime de diversifier les orientations du Supérieur pour les bacheliers ST2S pose la question de la place des enseignements scientifiques afin de faciliter la poursuite d’étude dans le secteur de la Santé.

Elle ne règle cependant pas le problème des orientations vers le secteur Social de plus en plus réservé à un public des séries Générales et étant passé quelques années par l’Université !

Elle ne règle cependant pas le problème de la préparation des Bacheliers Technologiques aux concours médico-sociaux ou encore leur accès aux BTS et DUT de la spécialité !

Une plateforme de réflexion proposée par l’APSMS
L’APSMS demande que la réforme des lycées prenne en compte :

La spécificité de la filière technologique ;

L’identification d’une série ST2S dans le cadre des parcours annoncés du cycle terminal ;

L’identification d’un enseignement d’exploration Santé/Social en classe de seconde centré exclusivement sur les questionnements de santé publique et du social ;

Le maintien des heures de TD et TP pour permettre une démarche inductive ;

La prise en compte, dans l’évaluation terminale,  des Activités Interdisciplinaires au même titre que les Travaux Personnels Encadrés dans les séries générales ;

La possibilité, pour les bacheliers ST2S, de choisir les mêmes options facultatives avec les mêmes coefficients que les bacheliers des autres séries ;
La constitution de classes « post-Bac » offrant aux bacheliers ST2S, qui n’ont pas de classes préparatoires technologiques,  l’opportunité de préparer les concours de la santé et du social ;

Tous les adhérents de l’APSMS et les professeurs de STMS sont appelés à débattre pour apporter leurs observations et propositions.
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